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ARTICLE PREMIER QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont défavorables à la création d’un « droit d’appel pour
les victimes » par la cour d’assises. 

La  justice,  rendue  « au  nom du peuple  français »,  n’a  pas  pour  finalité  la  vengeance
personnelle, mais bien la préservation de l’ordre public et de la cohésion sociale. 

D’autre  part,  parler  d’un  « droit  d’appel  pour  les  victimes  en  cas  d’acquittement  du
criminel »  est  un  non-sens,  puisqu’en  cas  d’acquittement,  l’accusé  ne  peut  être  qualifié  de
« criminel »… 


